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cttx pour les priver de leur charge, û elles font faites par le gouverneur,

on fuivra la régie prefcrite ci-dcflus par le neuvième article, et fi au
contraire elles procèdent du pcâple, elles feront j)ortées par la chambre
d'aflcmbice au confeil, qui, : il les trouve fondées, prononcera contre

les dits juges, fauf par ceux-jci, le droit d'appel et de raport à votre

majefté. ' "

XIII* Que les appels des cours de juftice de cette province fe fe-

ront à une chambre d'appel compofée du très honorable le lord chan-
celier, et des juges de la cour de Weftminfter-hall.

XIV *! Vos fuppliants, fire, demandent de plus h permiflîonde ré-

préfenter humblement à votre majefté, que leur proximité des Etats-

unis, qui, parleur fituation etileur climat, ont divers avantages fur ewx
touchant le commerce, exige IJes règlements intérieurs pour faire fleu-

rir celui de cette province et j encourager l'agriculture; que ces deux
objets demanderont beaucoup de foins et d'attention de la part de la

légiflation du Canada; pouràuèi ils fupplient votre majefté qu'il lui

plaife revêtir la chambre d'aléiiiblée du pouvoir d'impofer les taxes et

les droits néceflaires pour fubtertiraux dépenfes du gouvernement civil;

et qu'à cet effet les loix aftùelement en force dans cette province,

pour impofcr des taxes et kvd Ifs droits, foient entièrement révoquées»

Telles font, fire, fauf le Wi plaifir de votre majefté, les prières de
vos loyaux fujets du Canada;! ils efpérént avec confiance que votre ma^
jefté voudra bien les délivrer ^de la confufion qui régne dans la forme'
actuelle du gouvernement dejleur province, ainfi que dans leurs cours

de juftice, de l'adminiftration defquels il refulte l'incertitude dans
leurs propriétés réelles, la g^e dans le commerce et la deftru6lion de

cette bonne foi qu'une fage légiflation doit exciter parmi le peuple.

Enfin, fire, qu'il plaife à votre majefté accorder et affurer aux fupplw|;

antsune confutution fondée fur des principes ftables, généreux et arià-

'

logues au défir qu'ils ont que cette colonie devienne un ornement dé

lacouronne impériale de la Grande-Bretagne, et que la fureté et le bon-
. heur du peuple de cette province refultent de fon union et de fa fou-

miffion au gouvernement de votre majefté.

Et dans ces douces efpérances vos fidels fujets et fuppliants ne cef-
'

feront de prier, &c, &c, &c,
Apre's


